
DDAE - Annexes Cerfa JBD EXPERTISE - VILLERS-BRETONNEUX

P.J. du CERFA Correspondance au DDAE

PJ 1 : Plan du projet à l'échelle 1/25 000 Annexe 1

PJ 2 : Eléments graphiques, plans ou cartes Ensemble du dossier et annexe 2

PJ 3 : Maitrise foncière

Exploitant n'est pas encore propriétaire

Courrier d'autorisation du projet du propriétaire en

annexe 17

PJ 4 : Etude d'impact Etude d'impact

PJ 5 : Etude d'incidence si le projet n'est pas

soumis à évaluation environnementale
Site non concerné

PJ 6 : Décision de non soumission à évaluation

environnementale
Site non concerné

PJ 7 : Note de présentation non technique Note de présentation non technique rattachée au dossier

PJ 8 : synthèse de mesures envisagées sous forme

de proposition de prescriptions (facultatif)

/

(Confère étude d'impact)

PJ 9 à PJ 45 Site non concerné

PJ 46 : Description des procédés de fabrication Présentation générale - Chapitre 4

PJ 47 : Description des capacités techniques et

financières
Présentation Générale - Chapitre 1.3

PJ 48 : un plan d'ensemble à l'échelle 1/200

Annexe 2 - Plan à l'échelle 1/750

Une dérogation concernant l’échelle de ce plan est requise comme

prévue à l’article D.181-15-2-9° du Code de l’environnement

PJ 49 : Etude de dangers mentionnée à l'article

L.181-25
Etude de dangers

PJ 50 : préciser le périmètre de ces servitudes Site non concerné

PJ 51 à PJ 52 Site non concerné

PJ 53 à 56 Site non concerné

PJ 57 à 59 Site non concerné

PJ 60 : Le montant des garanties financières Site non concerné

PJ 61 : L'état de pollution des sols Site non concerné

1) Pièces à joindre pour tous les dossiers

I. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est destinée au traitement

de déchets :

II. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation

soumise à quotas d’émission de gaz à effet de serre (installations relevant des articles L. 229-5 et L. 229-6

du code de l’environnement)

Pièce à joindre à la demande en fonction du projet envisagé

III. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation IED

(installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, et visées à l’annexe I de la

directive 2010/75/ UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles)

IV. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation

soumise à garanties financières pour les installations mentionnées à l’article R. 516-1 :

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet

VOLET 1/. LOI SUR L'EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

VOLET 2/. INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE)

Pièces à joindre pour tous les dossiers ICPE

Pièces complémentaires à joindre selon la nature ou la situation du projet

I. Lorsque le pétitionnaire requiert l’institution de servitudes d’utilité publique prévues à l’article L.515-8

pour une installation à implanter sur un site nouveau :

Nombre de pétitionnaire : 1
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PJ 62 : Avis du propriétaire sur la remise en état

du site après usage.
Annexe 11

PJ 63 : Avis du maire sur la remise en état du site

après usage.
Annexe 11

PJ 64 à 67 Site non concerné

PJ 68 Site non concerné

PJ 69 Site non concerné

PJ 70 Site non concerné

PJ 71 à 72 Site non concerné

PJ 73 à 76 Site non concerné

PJ 77 Site non concerné

PJ 78 Site non concerné

PJ 79 à 87 Site non concerné

PJ 88 à 95 Site non concerné

PJ 96 à 102 Site non concerné

PJ 103 Site non concerné

PJ 104 Site non concerné

PJ 105 à 107 Site non concerné

VOLET 8/. DOSSIER ENERGIE

VOLET 9/. AUTORISATION DE DEFRICHEMENT

VOLET 3/. MODIFICATION D'UNE RESERVE NATURELLE

VOLET 4/. MODIFICATION D'UN SITE CLASSE

VOLET 5/. DEROGATION "ESPECES ET HABITATS PROTEGES"

VOLET 6/. DOSSIER AGREMENT OGM

VOLET 7/. DOSSIER AGREMENT DECHETS

VII. Si l’installation pour laquelle vous demandez l’autorisation environnementale est mentionnée à

l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101 :

VII. Si l'autorisation environnementale ou, le cas échéant, l'autorisation d'urbanisme nécessaire à la

réalisation du projet, apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée eu égard à l'affectation des sols

définie par le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la carte communale en vigueur au

moment de l'instruction, à moins qu'une procédure de révision, de modification ou de mise en

compatibilité du document d'urbanisme ayant pour effet de permettre cette délivrance soit engagée :

VIII. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une carrière ou une

installation de stockage de déchets non inertes résultant de la prospection, de l’extraction, du traitement

et du stockage de ressources minérales :

IX. Si l'installation pour laquelle vous demandez l’autorisation environnementale est une installation d’une

puissance supérieure à 20 MW :

X. SI l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation de

carrières destinées à l'exploitation souterraine de gypse située dans le périmètre d'une forêt de protection

telle définie à l'article L. 141-1 du code :

VOLET 2 bis/. ENREGISTREMENT

V. Si l’installation pour laquelle vous demandez l’autorisation environnementale est une installation à

implanter sur un site nouveau :

VI. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation

terrestre de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent :
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